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Lors de l’audience du 14 décembre 2011, la Cour d’appel a entendu Monsieur Daniel ROBERT, 
ingénieur du groupe TOTAL et membre de la Commission d’Enquête Interne qui a travaillé tout 
particulièrement sur les témoignages et les documents relatifs aux aéronefs (pièces D5258 à 
D5263). 

Lors de l’audience du 13 décembre 2011, l’ingénieur des mines Pierre GRESILLAUD a évoqué 
plusieurs points techniques importants à propos des hélicoptères aperçus par les témoins et celui 
filmé par M6-Toulouse.

Sur la demande tendant à la délivrance d’une commission rogatoire

Je souhaite retenir de ces auditions deux aspects importants concernant les hélicoptères :

1/ L’hélicoptère filmé par M6-Toulouse

Un hélicoptère encore inconnu aujourd’hui a manifestement été filmé quelques secondes par le 
caméraman Guillaume LHOTELLIER de M6-Toulouse (pièce D4814 page 2 – ANNEXE 1) 
accompagné de son collègue Denis TACHEREAU (pièce D4812 page 1 et 2 – ANNEXE 2) depuis 
la cour Sud du collège de Bellefontaine quelques minutes après l’explosion. Les deux journalistes 
de M6-Toulouse ont vu un Ecureuil de couleur grise et n’ont pas du tout reconnu un hélicoptère de 
la gendarmerie. Denis TACHERAU estime à environ 3 minutes le délai entre l’explosion et cette 
apparition de l’hélicoptère.
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Le Laboratoire d’Analyse et de Traitement du Signal du Ministère de l’Intérieur (pièces D4704) et 
le Bureau d’Etude Aéronautique (BEA- pièce D4679) ont chacun été sollicités pour l’analyse de ces 
images. 

Les images du Laboratoire d’Analyse, pourtant issue de la cassette originale de M6-Toulouse sont 
de très mauvaise qualité (D4704 pages 14 et 15 – ANNEXE 3) et l’auteur du rapport ne semble 
même pas savoir mettre en valeur, grâce au logiciel de retouche, des éléments précis que l’œil peut 
voir sur un moniteur professionnel (D4704 page 20 – ANNEXE 4). Il s’évertue à ne proposer que 
l’hélicoptère de la gendarmerie comme possibilité d’identification à cause d’une couleur bleue qui 
ne semble pas du tout être certaine pour le BEA.

Le BEA, malgré ses moyens matériels d’analyse, est très prudent et se contente d’identifier de 
manière formelle que cet hélicoptère est un Ecureuil AS 350. A noter qu’il ne fait pas référence à la 
variante militaire de cet Ecureuil AS 355 (Fennec).

Daniel ROBERT a également réservé quelques pages de son rapport pour ces images vidéo de M6 
(pièce D5263 page 22 – ANNEXE 5) mais il reconnaît qu’il n’avait pas encore une version de 
bonne qualité au moment de la rédaction de ce rapport. Il a cependant, grâce aux rushs, reconstitué 
la chronologie des séquences vidéos permettant de dater entre 10h23 et 10h26 les quelques 
secondes d’images de l’hélicoptère (pièce D5263 page 7 – ANNEXE 6).

Lors de l’audience du 13 décembre 2011, Pierre GRESILLAUD a montré sur les grands écrans de 
la salle Mermoz, image par image la vidéo de M6 Toulouse qu’il avait pu récupérer au format 
d’origine auprès de M6-Toulouse. Il a montré les images dans leur format d’origine mais aussi avec 
un zoom vidéo centré sur l’hélicoptère. 
Il a mis en avant plusieurs détails extrêmement importants qui n’ont jamais été relevés dans les 
images exploitées par Daniel ROBERT, par le Laboratoire d’Analyse ou par le BEA. 

On y voit clairement la présence d’un treuil fixé sur la gauche du toit, avec un bras en position 
relativement écartée par rapport au toit. M. GRESILLAUD a aussi insisté sur la présence d’un objet 
volumineux, sphérique ou ovoïde, fixé sur le flanc gauche de l’appareil à l’emplacement où le 
Laboratoire d’Analyse ne voit qu’une grosse tâche blanche qui serait le petit anneau de la cocarde 
de la gendarmerie. M. GRESILLAUD a montré également une tâche sombre visible de manière 
permanente au-dessus de l’arrière de la cabine.

Tous ces éléments parfaitement visibles sur les images diffusées lors du procès (extraits des 
images originales de M6 – ANNEXE 7), images vidéo également fournies aux parties dans un CD 
ROM du procès de 1ère instance, n’ont jamais étudiés dans le dossier et méritent un nouvel examen 
beaucoup plus poussé de ces images. 

Le BEA et le Laboratoire d’Analyse ont par exemple été incapable de confirmer une direction 
générale de l’hélicoptère malgré la présence d’arbres de la cour de l’Ecole de Bellefontaine sur ces 
images et malgré la possibilité d’exploiter d’autres rushes de M6-Toulouse des mêmes caméra men 
pour mieux situer le temps et l’espace.

Les rapports du BEA et le Laboratoire d’Analyse du Ministère de l’Intérieur ont reconnu s’être 
contentés d’une première approche avec quelques hypothèses non exhaustives qui méritent d’autres 
recherches et d’autres recoupements avec le reste du dossier.

2/ L’échelle de corde sous l’hélicoptère pourrait être une antenne radio décamétrique
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Lors de son audition, M. GRESILLAUD a été interrogé par le Président Bernard BRUNET sur un 
courrier qu’il avait adressé au juge Thierry PERRIQUET (pièce D6364 page 1 – ANNEXE 8) le 29 
septembre 2005, dans lequel il proposait une explication intéressante pour la présence d’une échelle 
de corde se balançant sous un hélicoptère comme cela avait été relaté par des témoins juste après 
l’explosion. Il a indiqué qu’une antenne radio décamétrique installée en haut de la colline de Pech 
David sur un bâtiment de la préfecture avait la forme et la longueur de cette échelle de corde décrite 
par le témoin Jean-Pierre CROUZET (pièce D4811 page 2,3 et 5 – ANNEXE 9).

Une photographie de cette antenne radio prise en 2005 en haut de Pech David (pièce D6364 page 3 
– ANNEXE 10) permet de se rendre compte que la ressemblance avec une échelle de corde est tout 
à fait possible. M. GRESILAUD a rappelé son expérience professionnelle dans les années 90 dans 
le développement de systèmes de suivi GPS par radio pour des rallyes du championnat du Monde. Il 
a indiqué que le principe d’un relais radio mobile aérien permettant des communications longues 
distances, à l’abri d’un repérage et ou d’une perturbation non souhaités. Des investigations sur la 
mobilisation de tels relais dans la période de septembre 2001 seraient judicieuses auprès de 
possesseurs de ce type d’antenne comme la préfecture, la gendarmerie, l’armée de Terre ou de l’Air, 
la DST etc…, organismes capables d’avoir facilement à disposition un hélicoptère.

M. GRESILLAUD a ainsi insisté sur la crédibilité du témoignage de M. Jean-Pierre CROUZET 
(D4811 page 2,3 et 5 – ANNEXE 9) et il faut ajouter tout particulièrement l’existence dans le 
dossier d’un autre témoin d’un hélicoptère avec échelle, situé à la société SESEN, 20 impasse 
Camille Langlade juste au nord d’AZF (D5009 page 54 – ANNEXE 11). Ce témoin, Abdelazziz 
MOUIMEN, propose même dans son attestation destinée à la justice, reprise dans les demandes de 
l’association AZF Mémoire et Solidarité, d’interroger trois autres personnes qui étaient avec lui et 
qui ont vu cet hélicoptère.

PAR CES MOTIFS

Rejetant toutes conclusions contraires comme injustes ou mal fondées,

Par application des dispositions des articles 463 et 512 du Code de Procédure Pénale,

Considérant les témoignages 

Je demande donc à la cour d’appel de bien vouloir :

DONNER ACTE 

Du fait que les images de M6-Toulouse présentant un hélicoptère de type Ecureuil près de l’Ecole 
Bellefontaine ont été tournée dans une période incompatible avec la période du vol de l’hélicoptère 
de la gendarmerie de Francazal.

Du fait que cet hélicoptère filmé par M6-Toulouse montre la présence d’un objet pouvant 
parfaitement coïncider avec un treuil situé habituellement en haut à gauche du toit de l’hélicoptère.

Du fait que plusieurs autres éléments caractéristiques visibles sur ces images ou énoncés par les 
témoins visuels auteur de ces images n’ont pas encore donné lieu à la moindre explication jusqu’à 
aujourd’hui.

Du fait que les témoignages de M. Jean-Pierre CROUZET et de M. Abdelazziz MOUIMEN ont vu 
un hélicoptère avec un objet ressemblant à une céhelle de corde et que cet élément peut ressembler 
visuellement à une antenne radio décamétrique.
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DELIVRER commission rogatoire aux services de police compétents à l’effet de :

1. Procéder à toutes les investigations nécessaires à l’effet d’identifier l’hélicoptère filmé par 
M6-Toulouse depuis l’Ecole Bellefontaine quelques minutes après l’explosion, de fournir le 
nom du propriétaire, le nom des occupants, l’intitulé de sa mission qui a coïncidé avec 
l’explosion d’AZF dans un délai aussi serré, la direction de vol la plus exacte possible, les 
caractéristiques d’équipements de cet hélicoptère, ainsi que tout autre renseignement 
susceptible d’expliquer sa présence

2. Procéder à toutes les investigations nécessaires pour déterminer si la présence d’un objet 
ressemblant à une échelle de corde de plusieurs mètres de longueur vue par le témoin Jean-
Pierre CROUZET et le témoin Abdelazziz MOUIMEN sous un hélicoptère juste après 
l’explosion, pourrait être une antenne radio décamétrique servant de relais, ou toute autre 
objet ressemblant à ce type d’échelle et pouvant trouver une utilité dans le cadre d’un vol 
d’hélicoptère.

FAIT A TOULOUSE, Le 27 février 2012 

Kathleen BAUX
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ANNEXES

1. D4814 page 2 – Témoignage de Guillaume LHOTELLIER de M6, auteur des images

2. D4812 pages 1 et 2 – Témoignage de Denis TACHEREAU de M6

3. D4704 pages 14 et 15 – Images du Laboratoire d’Analyse du Ministère de l’Intérieur

4. D4704 page 2
Rapport du Laboratoire d’Analyse du Ministère de l’Intérieur

 Limite de la qualité des images

5. D5263 page 22 – Rapport de Daniel ROBERT – image de l’hélicoptère filmé

6. D5263 page 7 – Rapport de Daniel ROBERT – Chronologie des séquences vidéo de M6

7. Extraits des images originales de M6 

8. D6364 page 1
Lettre de Pierre GRESILLAUD au juge Thierry Perriquet
Hypothèse de l’antenne décamétrique pour expliquer la présence de l’échelle

9. D4811 page 2,3 et 5
Témoignage de Jean-Pierre CROUZET sur l’hélicoptère avec une échelle dessous

10. D6364 page 3
Lettre de Pierre GRESILLAUD au juge Thierry Perriquet 
Photo de l’antenne décamétrique au sommet de la colline de Pech David

11. D5009 page 54 – Témoignage d’Abdelazziz MOUIMEN
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ANNEXE 1 - D4814 page 2
Témoignage de Guillaume LHOTELLIER de M6, auteur des images
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ANNEXE 2 - D4812 pages 1 et 2
Témoignage de Denis TACHEREAU de M6
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ANNEXE 3 - D4704 pages 14 et 15
Images du Laboratoire d’Analyse du Ministère de l’Intérieur
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ANNEXE 4 - D4704 page 20
Rapport du Laboratoire d’Analyse du Ministère de l’Intérieur

Limite de la qualité des images
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ANNEXE 5 - D5263 page 22
Rapport de Daniel ROBERT – image de l’hélicoptère filmé

Partie civile n° 261 – Kathleen BAUX – Procès en Appel AZF - Conclusions – Hélicoptères inconnus 12



ANNEXE 6 - D5263 page 7
Rapport de Daniel ROBERT – Chronologie des séquences vidéo de M6
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ANNEXE 7
Extraits des images originales de M6
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ANNEXE 8 - D6364 page 1
Lettre de Pierre GRESILLAUD au juge Thierry Perriquet

Hypothèse de l’antenne décamétrique pour expliquer la présence de l’échelle
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ANNEXE 9 - D4811 page 2,3 et 5
Témoignage de Jean-Pierre CROUZET sur l’hélicoptère avec une échelle dessous
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ANNEXE 10 - D6364 page 3
Lettre de Pierre GRESILLAUD au juge Thierry Perriquet

Photo de l’antenne décamétrique au sommet de la colline de Pech David
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ANNEXE 11
D5009 page 54 – Témoignage d’Abdelazziz MOUIMEN
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